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 OBJET : les nègres à l’université 
 
 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Selon un article récent dans une certaine presse, de nombreux étudiants auraient recours 
à d’autres personnes pour rédiger des devoirs, voire le mémoire de fin d’études.  Une 
profession qu’on appelle communément « nègre ». 

Il y aurait des étudiants qui se feraient payer pour ces rédactions et même des sites 
internet spécialisés pour favoriser la triche.  J’ai pu aller moi-même vérifier un de ces 
sites, cela s’appelle bonnenote.fr et on peut commander des devoirs dessus du collège au 
Master, pour toutes les matières avec un tarif dégressif qui commence à 17 euros la page.  
Et on peut sélectionner la Belgique parmi les pays pour lequel ce service est proposé. 

 

 

Monsieur le Ministre, j’avais donc quelques questions à ce sujet : 

- Etes-vous au courant de ce genre de pratique et pensez-vous que ce soit fort 
répandu dans les universités et les hautes écoles de la FWB ? 

- Avez-vous des informations quant à l’utilisation de ces sites internet spécialisés en 
rédaction en FWB ?  

- Est-ce que nos universités et hautes écoles détectent et luttent efficacement contre 
ce phénomène ? 

QQUUEESSTTIIOONN  DD’’AACCTTUUAALLIITTEE  
  

 

de Monsieur le Député Dimitri Legasse 
 

à Monsieur le Ministre Jean-Claude Marcourt 
 


